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MINISTÈRE DE LE TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

FICHE DE POSTE

Direction des ressources humaines

Intitulé du poste : Chef du bureau de la production électrique et des énergies renouvelables
terrestres
N° VISIOM Poste : 10DG210138

Voie d’accès Durée d’occupation min-max Évolution possible

Cotation du poste

Catégorie d’emploi A+

Famille(s) professionnelle(s) Énergie - Climat

Emploi(s)-type(s) de rattachement

Correspondance RIME

Direction/Service/Sous-dir/Bureau 
ou autre décomposition de 
l’organigramme

DGEC / Direction de l’énergie / Sous-direction du système
électrique et des énergies renouvelables

Localisation Tour Séquoia – La DEFENSE

Vacance poste et motif recrutement VACANT

Titulaire précédent (nom, grade …) Timothée FUROIS, IPEF

Nom et fonction du n+1 Olivier DAVID, Sous-directeur

Missions (raison d’être du poste) : 

Le  titulaire  du  poste  est  responsable  du  bureau  de  la  production  électrique  et  des  énergies
renouvelables  terrestres,  composé  de  7  agents  de  catégorie  A+  ou  A au  total.  Il  assure  le
management des agents placés sous sa responsabilité.
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Environnement du poste – Contexte et description du service : 

La DGEC, direction de l'administration centrale du ministère, prépare et met en œuvre la politique
dans  les  domaines  de  l'énergie,  des  matières  premières  énergétiques  et  de  lutte  contre  le
réchauffement climatique et les pollutions atmosphériques. Elle comprend outre, la direction de
l'énergie  et  le  service  du  climat  et  de  l'efficacité  énergétique,  la  sous-direction  des  affaires
générales et de la synthèse.

Au sein  de  la  Direction  de l'énergie,  la  Sous-direction  du  système électrique  et  des  énergies
renouvelables  est  chargée  de  l’élaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  du
Gouvernement dans le domaine électrique dans un environnement institutionnel, économique et
environnemental  en  forte  évolution  (mise  en  œuvre  de  la  loi  de  transition  énergétique  et
développement  des  énergies  renouvelables,  tensions  sur  la  sécurité  d’approvisionnement,
engagements internationaux de la France en matière de lutte contre l’effet de serre, nouveaux
textes législatifs européens en cours de négociation…).

Enjeux et dossiers principaux du poste :

Le bureau de la production électrique et des énergies renouvelables est responsable, au sein de la
Direction générale de l'énergie et du climat, de concevoir  et de mettre en œuvre les politiques
publiques relatives à la production d’électricité et au développement des énergies renouvelables, à
l’exception  de  l’hydroélectricité  et  des  énergies  renouvelables  en  mer  qui  sont  sous  la
responsabilité du bureau des énergies hydrauliques et marines.

Le bureau est responsable du suivi de l’ensemble des sujets liées aux énergies renouvelables au
niveau  communautaire  et  internationale :  suivi  de  conventions  internationales,  négociation  de
directives et de règlements communautaires, coopérations internationales...

Le  bureau  définit  et  pilote  les  dispositifs  de  soutien  aux  énergies  renouvelables  terrestres :
programmation, appels d’offres, arrêtés tarifaires...

Le bureau travaille étroitement avec les professionnels des énergies renouvelables et participe à la
structuration des filières industrielles.

Le bureau anime le réseau des DREAL dans le domaine des énergies renouvelables.

Quelques dossiers gérés par le bureau à titre illustratif :

-  révision de la programmation pluriannuelle de l’énergie  pour la période 2018-2028 (PPE) :  le
bureau suit, en lien avec le bureau 3C, le volet lié à la production électrique de la PPE, l’évolution
du mix électrique et en particulier des énergies renouvelables

- développement des filières d’énergies renouvelables : fixation des objectifs, dispositifs de soutien,
relation avec la DG concurrence dans le cadre de la notification des dispositifs au titre des aides
d’Etat, simplification des procédures, suivi et développement des filières industrielles

- développement de l’autoconsommation

- fermeture des centrales au charbon

- révision de la directive sur les énergies renouvelables et du règlement sur la gouvernance de
l’énergie
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Activités principales : 
 pilotage de projets associant de nombreux acteurs et des dimensions techniques, 

économiques, juridiques ;
 négociations de textes réglementaires, dans un cadre parfois européen
 management du bureau.

Management : 

Exercé dans le poste Positionnement dans la structure

6 agents de catégorie A+ / A
Chef de bureau, sous la responsabilité du sous-

directeur

Relations internes et externes :
Relations étroites avec les administrations centrales (DEB, DGPR, DGE, DB, DG Trésor, SGAE,
etc.), les services déconcentrés (DREAL), la CRE, le cabinet.

Relations avec les entreprises du secteur de l’électricité (producteurs, gestionnaires de réseau)

Relations avec les autres Etats-membres et la Commission européenne (via plusieurs directions :
DG COMP, DG GROW, DG ENER).

Responsabilités tenant au poste ou au positionnement du titulaire :
Le poste implique une responsabilité de management du bureau, et l’animation d’un réseau des
DREAL

Vis-à-vis de l’extérieur, le poste conduit à assurer des positions dans le cadre de négociations avec
les parties prenantes, et à porter des positions françaises au niveau européen.

Compétences nécessaires et/ou à développer : 

Compétences
techniques

Nécessité  d'une  compétence  technique  et  d'un  goût  et  d'une  volonté
d'approfondissement pour les questions techniques et économiques

Compétences
transversales

Une capacité de synthèse dans des délais contraints est requise

Compétences
relationnelles

Capacité de communication pour interagir avec de nombreux acteurs au sein
de l'administration et à l’extérieur

Modes d’acquisition

Profils recherchés, antériorité éventuellement nécessaire: 
Une expérience en service déconcentré serait appréciée.
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Conditions de travail : 

Matérielles Horaires et saisonnalités Conditions particulières

/

Contact : 

Olivier DAVID, sous-directeur

01 40 81 96 53 - Olivier-Y.David@developpement-durable.gouv.fr 

mailto:Olivier-Y.David@developpement-durable.gouv.fr



